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https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dsas/DGCS
/organigramme_DGCS_jan_2021.pdf

Programme cantonal 
de soutien aux 

proches aidant.e.s



A l’issue de notre échange

• Sensibiliser à la question des proches aidant.e.s en activité 
professionnelle

• Poser les grandes lignes de la nouvelle loi fédérale

• S’appuyer sur les travaux de l’OFSP.
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Être proche aidant.e…                             

4

…une personne (mineure ou adulte) qui consacre du temps à aider 

régulièrement un.e proche de tout âge atteint.e dans sa santé, 
son autonomie.

…le/la proche aidant.e apporte de l’aide et assistance, réalise des soins à 
un membre de sa famille ou de son entourage direct, à titre non 
professionnel et informel

…la contribution du/de la proche aidant.e est indispensable à la vie de 
la personne aidée et son intégration sociale.
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Concilier 
un emploi avec….
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Et aussi
les ressources, 

imprévus, 
crises, 

urgences, la vie 
de famille

……

La moitié s’épuise
Le tiers signale des répercussions 

sur le santé et/ou le travail



Agenda politique VD
• Création en 2011 de la Commission consultative pour le 

soutien direct des proches aidants actifs à domicile (CCSPA) 
https://www.vd.ch/themes/aides-financieres-et-soutien-social/proches-aidants/commission-
consultative-du-soutien-aux-proches-aidants/

• 2012 Lancement du programme cantonal et instauration de 
la Journée des proches aidants, le 30 octobre

• Objectif prioritaire au Programme de législature du Conseil 

d’Etat 2012-2017  

• Bilan, objectifs et plan d’actions 2018-2022



En Suisse, 
le nombre de proches aidants diffère selon la population de référence (ESS 2017)

On estime à 1,4 millions de proches aidants -> soit 19,9% parmi 
population résidante permanente de 15 ans et plus vivant dans un 
ménage privé (7’036’199) 

• 1,9 millions de proches aidants, chiffre souvent énoncé dans la 

presse -> soit 19,9% parmi population résidante permanente de 15 

ans à 64 ans (5’664’710) 

• Selon Careum (centre de formation et de recherche à Zürich) le 
nombre de proches aidants parmi les 10-15 ans est de 8% en 
Suisse https://www.kalaidos-fh.ch/fr-CH/Forschung/Fachbereich-

Gesundheit/Young-Carers/Zahlen-und-Fakten



Dénombrement des proches dans les cantons associés 
à la Journée des proches aidants

+ BE= 183’000 (22,1%)
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Dispositif cantonal de soutien 
aux proches aidant.e.s

Réponses aux besoins 

transversaux avec des prestations 
de soutien 
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• INFORMATION

• RELEVE A DOMICILE

• ACCUEIL DE JOUR/NUIT

• ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE

• CARTE D’URGENCE

• CONSULTATION PSYCHOLOGIQUE

• SOUTIEN EN GROUPE

• AIDES FINANCIERES

• FORMATION

HOTLINE 0800 660 660

PRESTATIONS
DOCUMENTATION

www.vd.ch/proches-aidants
www.journee-proches-aidants.ch



Information sociale 
et aides financières
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Des aides en matière: 
• financement de prestations pour la personne aidée;
• dans quelques situations (conditions restrictives): rémunération / 

dédommagement / compensation partielle d’une perte de revenu pour 
certains proches aidants.

Des aides définies au niveau :
• fédéral: alloc. pour impotent, bonifications pour tâches d’assistance, contribution d’assistance.

• cantonal : Aide individuelle de la Loi d’aide aux personnes recourant à l’action médico-sociale 
(LAPRAMS), Allocation cantonale en faveur des familles s’occupant d’un mineur handicapé à 
domicile (AMINH), Remboursement de frais maladie (RFM) pour les bénéficiaires de prestations 
complémentaires (PC) ou de prestations complémentaires pour les familles (PC Familles), RI 
(proche aidé au RI, proche aidant au RI)

Tableau résumant les prestations financières utiles aux proches aidants:
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/social/Vivre_%C3%A0_domicile/Proches_aidants/Aid
es_financieres/20201207_Tableau_aides_financieres.pdf



Mesures fédérales    
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05.12.2019 – Adoption des
mesures par le Conseil  des Etats 

Congé de courte durée 
dès 01.01.2021
Congé pour parents 
d’enfant gravement 
malade dès 01.07.2021



Etude menée par BASS sur mandat de l’OFSP (2019)

Mesures visant à mieux concilier l’activité 
professionnelle et la prise en charge d’un proche 
malade dans les entreprises en Suisse.
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• 20 % des entreprises employant  au moins 5 personnes ont 

été confronté à cette question au cours des 3 dernières 

années

• 96% des entreprises concernées ont pris une ou des 

mesures

• Mais rarement formalisée(s).

Rapport de synthèse https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/nat-
gesundheitspolitik/foerderprogramme/fp_pflegende_angehoerige/Kurzfassungen_Schlussberichte/Kurzfassung_Ma
ssnahmen_Unternehmen.pdf.download.pdf/G12_Syth%C3%A8se_mesures_entreprises.pdf
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Ce qui a changé 
au 01.01.2021
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Au 01.01.2021:
Absence professionnelle de courte durée
(Les nouveaux articles: Art. 329h CO, Art. 
36, al. 3 et 4, LTr)



Congé pour la prise en charge de proches
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Ayant droit Salarié

Devant prendre en charge un membre de la famille ou partenaire atteint dans sa santé (maladie, accident, 

handicap).

Parents en ligne directe ascendante et descendante, frères et sœurs, conjoint, partenaire enregistré, beaux-

parents, personne qui fait ménage commun avec le salarié depuis au moins 5 ans. Enfants (lien de filiation au 

sens du droit civil).

Aspects 

pratiques

Congé rémunéré

Limité au temps nécessaire pour la prise en charge du proche

Max. 3 jours par cas (= par affection)

10 jours par année (de service) au maximum

Moyen de preuve : l’article du CO ne mentionne pas explicitement la nécessité d’un certificat médical, 

contrairement à l’article de la Loi sur le travail. Pour prouver les faits qui donnent naissance au droit, c’est 

toutefois le moyen généralement utilisé, mais d’autres éléments pourraient être invoqués.

Précision Indépendant de l’article 324a CO « Droit au salaire en cas d’empêchement de travailler » qui prévoit la 

rémunération d’un employé notamment lorsqu’il ne peut travailler parce qu’il doit remplir une obligation légale 

(enfants / conjoint et partenaire enregistré). Rémunération selon les échelles (bernoise, bâloise, zurichoise).



Ce qui changera au 01.07.2021
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Congé et allocation pour la prise en charge d’une enfant gravement atteint dans sa 
santé en raison d’une maladie ou d’un accident (329i CO, Art 16i ss LAPG)

Recueil officiel – Loi fédérale sur l’amélioration de la conciliation entre activité professionnelle et prise en charge de 

proches : https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2020/799/fr



Congé pour parent d’enfant gravement malade
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Ayant droit Salarié ou indépendant, sans minimum de durée d’assurance ou d’exercice de l’activité préalable

Nécessité d’interruption professionnelle (indépendamment du taux d’activité et de la situation de l’autre parent) 

pour s’occuper d’un enfant mineur, accidenté ou atteint d’une maladie grave.

Lien de filiation au sens du CC; la question des parents nourriciers sera précisée dans le RAPG

Enfant 

gravement 

atteint dans sa 

santé

Atteintes impliquant un traitement médical hospitalier ou ambulatoire de longue durée (plusieurs mois)

Changement majeur de l’état de santé physique ou psychique (y compris aggravation soudaine ou nette de l’état 

de santé d’un enfant malade chronique)

Evolution indéterminée et difficilement prévisible (aggravation, décès)

Nécessité de prise en charge intense d’au moins un de ses parents impliquant l’interruption de l’activité lucrative 

d’au moins un des parents

Certificat médical

Indemnités

Délai-cadre : 18 mois, débutant au versement de la 1ère indemnité

98 indemnités journalières (14 semaines de 7 indemnités)

80% du revenu (salaire mensuel brut), au maximum 196.- par jour

Pris en une fois ou sous forme de journées

Une seule allocation pour les 2 parents par cas de maladie ou d’accident 

Lorsque les deux travaillent, parts égales sauf si les parents établissent d’un commun accord une répartition 

différente. Les deux parents peuvent prendre leur part de congé simultanément.

Licenciement Protection contre le licenciement de 6 mois durant le délai-cadre.



Les congés ne règlent pas tout

Quand le congé 
n’est pas assez 

long 

…..

Quand le besoin 
n’est pas un 

congé, mais des 
aménagements

Quand le besoin 
est d’information 

ou d’aide à 
domicile

22



Autres pistes 
d’aménagements 

Créer une culture 
favorable aux 

proches aidants : 
sensibilisation et 

formation des cadres, 
communication et 

confiance, information 
du personnel, partage 

d’expérience

Informer
point de contact 

pour proche 
aidant

Flexibilisation
de 

l’organisation 
du travail et 
modèles de 

travail

Consigner
formaliser les 
aménagements 

par écrit
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https://www.bag.admin.ch/proches-aidants-base-
donnees-modeles-bonnes-pratiques

http://info-workcare.ch/fr



Formation de deux jours, second semestre 21
«Proches aidant.e.s monde du travail et soutien professionnel»

pré-inscription procheaidant@vd.ch
Publics cibles : personnel des ressources humaines, cadres et supérieurs 

hiérarchiques du monde du travail et des entreprises, et professionnel-le-s du 

domaine socio-sanitaire qui accompagnent des proches aidant-e-s (personnel 

des hôpitaux, CMS, EMS, médecins de famille, assistant-e-s sociaux)

Objectifs :

• élargir les connaissances à travers des enseignements proposés par des 

spécialistes de la thématique ;

• mobiliser les compétences et expériences pratiques des professionnel-le-s, qui 

serviront de base de réflexion pour les échanges ;

• permettre aux professionnel-le-s de situer leur action en clarifiant leur place et 

leur rôle dans l’accompagnement des proches aidant-e-s ;

• favoriser la coordination entre groupes professionnels compte tenu de la 

diversité des profils des proches.
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Contact

procheaidant@vd.ch

Direction générale de la cohésion sociale

Direction de l’insertion et des solidarités

Pôle prévention et solidarités
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